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COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER 
ERGUE ARMEL 

 
Vendredi 16 octobre 2009 
 
Mairie annexe d’Ergué Armel 
 
Présents : 
 
 
Présents : 
 

Roger 
Anne 
Pierre C. 
Rosine  
René  
Alain G. 
Jean Yves  
Michelle L. 

Daniel  
Michelle M. 
Pierre R. 
Dominic  
Albert  
Elisabeth  
Ginette  
Annie 

Annie  
Joël  
Léonie  
Loïc  
Pascal P. 
Cathy  
Thérèse  
 

 
 
 
Nombre de participants : 22 
Nombre d’excusés : 4 
Nombre d’absents : 8 
 
Participaient également : 
 
Catherine TREUSSIER, adjointe au maire, mairie annexe d’Ergué Armel. 
Patrick FERON, animateur citoyenneté, direction de l’administration générale. 
 
 

►►►►►◄◄◄◄◄ 
 
 
Catherine Treussier ouvre la séance et présente l’ordre du jour : 

- Approbation du P.V. de la réunion du 17 septembre 
- Validation du règlement intérieur 
- Candidatures pour le collectif d’animation 
- Transports, déplacements et sécurité routière 
- La gestion des déchets 
- La gestion de l’eau 
- Comment créer et développer du lien social ? L’intergénérationnel ? Quelle communication ? 
(utilisation du blog) 
- Questions diverses  
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Animateur de séance : Léonie  
Observateur : Dominic  
 
1 /Approbation du PV : 
 
Deux remarques : 
Stéphane Daigné n’était pas présent lors de la présentation du schéma transports du 17/09. 
Pour les parkings relais, les sites à proximité de Kerjestin et Ludugris sont situés à l’Ouest et non à l’Est 
comme indiqué dans le compte rendu. 
Après modification de ces points le P.V. est approuvé. 
 
2/ Règlement intérieur : 
Remarque sur les absents : « au delà de 3 absences consécutives non excusées, le membre du conseil 
de quartier est considéré comme démissionnaire ». Cela pose le problème de l’absence excusée qui 
pourrait être systématique, le membre du conseil de quartier ne participant pas aux travaux. 
Il est proposé de mettre en place un suivi des feuilles de présence (peut être sous forme d’un tableur) et 
de différencier les excusés et les absents. 
La disposition relative aux suppléants du collectif d’animation a été supprimée. 
Au point 3, deux membres du conseil du quartier interviennent en tant qu’animateur et observateur. 
Après modification des points le règlement intérieur est approuvé. 
 
3/ Appel a candidature pour le collectif d’animation : 
2 places à pourvoir dans le collège habitants et 2 places dans le collège représentant associatifs. 
René rejoint le collège des représentants des habitants. 
Daniel rejoint le collège des représentants associatifs. 
 
Pour mémoire le collectif se compose comme suit : 
 

Représentants des habitants : 
Rôle lors du 
prochain conseil de 
quartier 

Anne   

Loïc  

Dominic  Animateur 

Léonie  Observatrice 

Jérôme  

René  

  

Représentants associatifs : 

Pierre R. 
Société d’Horticulture et d’Art Floral de 
Quimper 

 

Pascal P. 
Association des Forums Sociaux en 
Cornouaille 

 

Daniel 
Association des Retraités et Personnes 
Agées de Quimper 

 

 
4 /Présentation des thèmes des groupes de travail : 
Il est précisé que dans un premier temps, ces groupes de travail partiront de l’existant et de l’analyse 
des services et des actions mis en place à l’heure actuelle sur le quartier pour démarrer leurs réflexions 
et leurs travaux. 
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Un autre projet est proposé en thème de groupe de travail et concerne l’accueil des gens du voyage sur 
le quartier d’Ergué Armel. 
 
Compte tenu du délai pour émettre un avis relatif au schéma transports, les membres du conseil de 
quartier choisissent l’option de travailler sur ce point lors de la plénière. Un porte-parole d’un autre 
conseil de quartier a proposé que l’avis transmis au président de Quimper Communauté soit rédigé en 
commun par les quatre conseils de quartier. Pour cela une rencontre inter quartier sera à organiser. 
 
Les différentes pistes évoquées par les membres du conseil de quartier d’Ergué Armel pour émettre un 
avis sur le schéma transports sont les suivantes : 
 
Il serait souhaitable que les services de la Ville étudient la mise en place de lignes transversales et 
périphériques pour relier les quartiers sans pour autant passer par le centre ville. 
 
Le passage de la voiture individuelle au transport en commun n’est-il pas trop progressif ? Le choix à 
affirmer devrait être plus marqué entre le déplacement individuel et le déplacement collectif : une 
incitation plus forte à l’utilisation de ce dernier mode de transport devrait être recherchée. Il s’agit 
d’influer nettement sur le modèle du « tout automobile ». 
 
Existe-t-il une étude sur les flux de circulation des véhicules en soirée et le week-end ? Si oui, un retour 
d’informations pourrait-il être envisagé. 
 
Ce schéma est peut-être trop centré sur le centre ville et devrait également prendre en compte les 
quartiers. 
 
Il serait nécessaire de considérer les zones d’habitat et les bassins d’emploi pour certaines dessertes. 
 
Les voies prévues dans ce plan de déplacements devront assurer la sécurité pour la circulation des 
deux roues. 
 
Concernant les horaires pour les bus, il serait nécessaire de prendre en compte les loisirs ; intégration 
au moins d’un horaire spécifique en soirée pour le cinéma par exemple. 
 
La gratuité des parkings relais est préconisée afin d’encourager leur utilisation ; les déplacements 
restent payants avec des possibilités de formules de forfait et une politique tarifaire attractive. 
Toujours pour les parkings relais, une capacité de places de stationnement et la surveillance des 
véhicules sont à prévoir. 
 
Développer des modes de déplacements urbains alternatifs : taxi urbain, minibus, véhicules en libre 
service… 
 
Le conseil de quartier est en attente d’informations sur l’étude à venir concernant la location de vélo à 
assistance électrique. 
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5 /Constitution des groupes de travail : 
 
Quatre thèmes sont proposés pour la constitution des premiers groupes de travail. 
 
I. 1er Thème : « Déplacements » 
 
Les transports en bus, train ; le schéma vélo ; les pedibus ; les zones 30 ; l’accès des transports pour 
les personnes à mobilité réduite, la circulation, le stationnement, les modes de transports alternatifs. 
 
Ce groupe de travail est délégué par le conseil de quartier afin de finaliser la rédaction de l’avis 
concernant le schéma transports à partir des éléments abordés précédemment. 
 
Ce groupe se réunira le vendredi 13 novembre à 18 H 30 à la Maison du Braden 
 
 

Groupe Travail 1: DEPLACEMENTS 

Daniel  Alain T. 

Roger   

Léonie   

Joël   

Dominic  

Pascal   

Albert   

Loïc   

 
 
II. 2ème Thème : « Lien social » 
Comment accompagner les publics (jeunes, personnes âgées) 
Les services à la personne 
Le lien intergénérationnel… 
 
Ce groupe se réunira le jeudi 12 novembre à 18 H 30 à la Maison du Braden 
 

Groupe travail 2 : LIEN SOCIAL 

Michelle M. Alain T. 

Elisabeth   

Ginette   

Cathy   

Rosine  

Annie   

Anne   
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III. 3ème Thème : « Gestion de l’eau » 
Ce groupe se réunira le lundi 16 novembre à 18 H 30 à la Maison du Braden 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. 4ème thème : « Gestion des déchets » 
 
Ce groupe se réunira le mercredi 18 novembre à 18 H 30 à la Maison du Braden 
 

Groupe travail 4 : GESTION DES DECHETS 

Pierre R. 

Pierre C. 

Jean Yves  

Léonie  

Dominic  

Michelle L. 

Pierre B. 

Jérôme 

 
Les participants présents se sont répartis dans les groupes de travail proposés, mais ces groupes 
restent ouverts aux membres du conseil absents lors de cette réunion. Il est possible de s’inscrire dans 
plusieurs groupes de travail. 
 
6 / dates des prochaines réunions : 
 
Le collectif d’animation se réunira : 
Vendredi 6 novembre à 18 h 30 à la mairie annexe d’Ergué Armel 
 
La prochaine réunion plénière du conseil de quartier est programmée : 
Vendredi 4 décembre 2009 de 18 h 30 à 20 h 30 à la mairie annexe d’Ergué Armel 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Léonie remercie les participants et la séance est levée 
à 20 h 45. 

Groupe travail 3 : GESTION DE L’EAU 

Daniel  

Pascal P. 

Roger  

René 

Loïc 

Jérôme 


